
CONVENTION 

ENTRE : 

Madame Noëlle BAUDIN, retraitée, veuve de Monsieur Maurice SAGET, demeurant à SAINT 

GEORGES SUR BAULCHE 89000, 1140 rue de la Tour. 

Ensemble d’une part-,  

 

Et la commune de SAINT GEORGES SUR BAULCHE, département de l’Yonne, représentée par 

Mme  Christiane Lepeire, maire de ladite commune,   

D’autre part-. 

 

EXPOSE PREALABLE 

En vue de la rétrocession de la voie privée donnant sur la rue de la Tour, et son intégration 

dans le Domaine Public,  Madame SAGET, s’est engagée, par courrier en date du 20 juillet 

2017, à rétrocéder à la commune de St Georges sur Baulche, la partie du chemin privé 

longeant sa propriété, soit 77 m2 de la voie privée rue de la Tour, moyennant un euro 

symbolique et à charge par la commune de prendre en charge des travaux de raccordement 

du tout-à-l’égoût . 

 

CELA EXPOSE, il est CONVENU ce qui suit : 

 

Madame SAGET, sus-nommée, s’engage à rétrocéder moyennant un euro symbolique la 

parcelle actuellement cadastrée section AL n° 287 pour 77m2, telle qu’elle figure sur le plan 

ci-annexé, et formant partie du chemin privé dénommé depuis « Impasse Jean-Marie 

Compérat », 

Au profit de la commune de St Georges sur Baulche, ce qui est accepté par son maire, Mme 

Christiane LEPEIRE, 

A charge par la commune de St Georges sur Baulche de prendre en charge les travaux de 

raccordement du tout-à-l’égoût. 

 

 

Madame SAGET, sus-nommée, autorise, dès maintenant, le commencement des travaux de 

terrassement nécessaires au tracé de la Coulée Verte, avec passage de divers réseaux et 

canalisations (réseaux secs et humides), par la commune de St Georges sur Baulche (avec 

délégation au profit de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois concernant les travaux 



d’assainissement, eau potable et eaux pluviales) dans la partie du chemin cadastré section AL 

n° 287. 

 

L’acte authentique sera régularisé au plus tard le 31 mars 2021. 

 

Fait à St Georges, le  

 

Mme Noëlle SAGET 

 

 

 

 

La commune de St Georges sur Baulche. 

 

 

 


